
Rendre à la terre la matière organique
Les ordures ménagères résiduelles* étant constituées à près de 
60 % de matières biodégradables, le SYCTOM propose de faire 

du recyclage organique une priorité, afin de rendre à la terre 
une ressource essentielle.

Une fois isolée par des machines de tri, la frac-
tion fermentescible* sera traitée par des 

procédés de méthanisation* et de compos-
tage, qui reproduisent en l’intensifiant le 
cycle de décomposition et d’humification 
(transformation en humus) des résidus 
végétaux.

Pratiqué en Suède, en Suisse, en Alle-
magne, en Espagne et aux Pays-Bas, le 

procédé de méthanisation permettrait de 
produire de l’énergie à partir du biogaz libéré 

par la fermentation des déchets.

Les résidus de la fermentation (digestats) seront 
transformés en compost conforme à la norme NFU 44 051, utili-
sable en agriculture, pour l’entretien des espaces paysagers ou 
dans les chantiers d’aménagement urbain. Le respect de cette 
norme garantit en particulier l’efficacité agronomique et l’inno-
cuité du compost.

POURQUOI UN CENTRE DE VALORISATION  
ORGANIQUE ET ÉNERGÉTIQUE ?

Produire une énergie alternative  
de proximité
L’incinération de la seule fraction combus-
tible résiduelle* dans des fours moder-
nes à haute performance permettra de 
produire, comme aujourd’hui, l’énergie 
nécessaire pour couvrir les besoins en 
chauffage et en eau chaude sanitaire 
de 100 000(1) logements à proximité, de 
vendre de l’électricité à EDF et d’assu-
rer la consommation électrique du centre 
Ivry-Paris XIII. 

Les capacités d’incinération pourront 
ainsi être réduites de moitié environ.

Quand les déchets sont ainsi utilisés en substitution de combus-
tibles fossiles pour produire de l’énergie, cela économise des 
ressources naturelles et contribue à réduire sensiblement les 
émissions de gaz à effet de serre. Pour une même valeur éner-
gétique produite, la combustion des déchets émet 2,2 fois moins 
de CO2 fossile que le charbon et 1,7 fois moins que le fioul.

(1) 100 000 logements, sur la base d’un logement type de 80 m2 occupé  
par 4 personnes dans un immeuble collectif construit entre 1995 et 2000.

TRAITER LES DÉCHETS SELON LEUR NATURE
Plutôt qu’incinérer les ordures ménagères 
résiduelles* en l’état, le projet de transfor-
mation du centre Ivry-Paris XIII prévoit de 
les trier  mécaniquement pour les trai-
ter selon leur composition et ainsi mieux 
les valoriser.
Leur part fermentescible sera isolée, 
méthanisée , puis transformée en 
compost .
Les autres matières recyclables (métaux, 
bouteilles plastiques, …) qui n’ont pas été 
jetées dans les bacs de collecte sélective 
et qui se trouvent là seront également  
récupérées en vue d’être réutilisées  
dans la fabrication de produits .
Seule la fraction combustible résiduelle*, 
à haut pouvoir calorifique, sera inciné-
rée .
Les déchets méthanisés et incinérés seront 
valorisés en énergie .
Seuls les déchets ultimes (cailloux, cérami-
que, résidus d’épuration des fumées d’inci-
nération) seront envoyés en centres de 
stockage .
Les mâchefers*  seront expédiés dans 
des centres de traitement en vue d’être 
valorisés dans le secteur des travaux 
publics.
Le centre est appelé à traiter 600 000 
tonnes de déchets ménagers par an : 
490 000 tonnes d’ordures ménagères rési-
duelles* produites sur le périmètre de 
collecte d’Ivry-Paris XIII et 110 000 tonnes 
de fraction combustible résiduelle* prove-
nant des centres de tri-valorisation orga-
nique du SYCTOM à Romainville/Bobigny et 
Blanc-Mesnil/Aulnay-sous-bois. *Valeurs moyennes arrondies issues des études de faisabilité
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Tri mécanique

490 000 t/an
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Autres  
apports  
SYCTOM

110 000 t/an
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